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L’imposition des mains 

 
 

 Les ateliers des mains 

 
Ces ateliers permettent aux enfants d'expérimenter ce que l'on peut faire avec ses mains, et de percevoir la 
force du geste de l'imposition des mains, vécu lors du baptême et des autres sacrements. 
L'imposition des mains est un geste fort du baptême. Il rappelle que Dieu prend soin, aime et veut le bien de 
ses enfants. En jouant avec leurs mains, adultes et enfants réalisent qu'elles nous permettent de faire du 
bien. À travers ce geste de l'imposition des mains, chacun peut entendre et accueillir l'amour infini, gratuit 
et bienveillant de Dieu pour lui. 
 
Plusieurs ateliers sont proposés, à vous de choisir ! 
 
Au fur et à mesure ou bien à la fin, relire les expériences et faire le lien entre le geste de l'imposition des 
mains et ce qu'il signifie. Les "repères" sont là pour vous aider à trouver les mots, ils sont à adapter à ce 
qui se vit. 
 
 

 1er atelier : Les mains permettent d'agir. 

 
Faire écouter et gestuer la comptine : Que fait ma main ? 
 Pour l'écouter en ligne, c'est ici.  

 
Demander de trouver d'autres actions faites avec les mains. 
Aller vers des actions de douceur et de protection. 
 
Repères : Les mains représentent l'action. Pendant le baptême, Dieu agit concrètement. L'imposition des 
mains est une action de bénédiction : elle signifie que Dieu fait du bien et apporte du bon au baptisé. 
 

 2e atelier : Les mains peuvent "parler", elles permettent de se faire comprendre. 

 
Faire des ombres chinoises. Des idées par là.  
Ou bien faire des signes sans parler et demander aux enfants ce que cela signifie (chut, au-revoir avec la 
main, viens, va par ici…) 
Ou bien initier à quelques mots de la langue des signes. Des pistes ici. 
 
Repères : Les mains permettent de s'exprimer. L'imposition des mains est un geste très ancien qui signifie 
la venue de Dieu sur le baptisé. Sur le front, à deux mains ou une seule, en touchant ou non, ce geste 
permet d'exprimer qui est Dieu et sa puissance d'amour. 
 

 3e atelier : Les mains peuvent relaxer, soigner, masser… 

 
Demander aux parents de se mettre derrière leur enfant, de faire marcher leurs 10 doigts sur le dos de leur 
enfant, de leur masser doucement le cou, le dos…  
 
Repères : Les mains représentent le sens du toucher. Au baptême, l'imposition des mains signifie la 
tendresse de Dieu, sa proximité, sa protection, sa miséricorde. Jésus imposait les mains pour guérir et 
pardonner les péchés.  
 
 

https://www.youtube.com/watch?v=blK-ZGiHoYc
https://www.youtube.com/watch?v=2Sf2qJ18awA
https://www.youtube.com/watch?v=laTuEg45iqU
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 4e atelier : Les mains peuvent recevoir, donner, transmettre… 

 
Se mettre en demi-cercle. Celui qui est au bout prend un objet et le donne à son voisin : "Tiens, je te donne 
ce…" "Merci". Faire circuler l'objet, chacun recevant puis donnant. 
 
Repères : Les mains représentent le lien. L'imposition des mains est un geste qui s'est transmis de 
génération en génération depuis Jésus. Lors du baptême, il signifie la transmission d'un don, celui de 
l'Esprit Saint. 
 
 
Le jour du baptême, lorsque le prêtre imposera les mains sur ta tête, tu pourras accueillir tout l’amour, toute la 
tendresse de Dieu. Il t’aime et il veille sur toi avec amour. 
 
 

 Dans le carnet, compléter la page sur l'imposition des mains 

 

Coller les autocollants sur les mains dans la vie quotidienne, elles peuvent agir/construire, donner/recevoir, 
manifester le lien, dire la tendresse/consoler/protéger… 
Lire ce qui se passe le jour du baptême : ce que je vois, ce que j'entends, ce qui se passe dans le cœur… 

Coller le trésor : "Dieu veille sur moi avec amour". 

 

 

 


